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Grèce: Raccourcir les procédures judiciaires afin de se 
conformer aux arrêts de la Cour 
 
Strasbourg, 07.06.2007 - Hier, le Comité des Ministres a adopté une Résolution 
Intérimaire faisant état de sa préoccupation concernant le problème systémique 
des durées excessives de procédures et a appelé à de nouvelles réformes afin 
d’y remédier. Ces réformes sont appelées par un grand nombre d’arrêts de la 
Cour européenne des Droits de l’Homme constatant des violations relatives à 
des durées excessives de procédures devant les juridictions administratives et 
l’absence de recours effectif à cet égard.  
 
Le Comité a prié notamment les autorités grecques d’accélérer l’adoption des 
réformes des procédures judiciaires et de l’organisation en vue d’accélérer les 
procédures pendantes devant tous les tribunaux administratifs.   
 
Il a également prié instamment la Grèce de faire tous les efforts possibles pour 
adopter rapidement le nouveau projet de loi créant un recours interne contre la 
durée des procédures et de s’assurer qu’il soit mis en œuvre conformément aux 
exigences de la Convention et de la jurisprudence de la Cour. 
 
Texte intégral de la Résolution intérimaire CM/ResDH(2007)74 
 

* * * 
 
En vertu de la Convention européenne des Droits de l’Homme, les arrêts de la 
Cour européenne exigent l’adoption par les États défendeurs, sous le contrôle 
du Comité des Ministres, de toutes les mesures nécessaires afin d’octroyer aux 
requérants une réparation appropriée et de prévenir de nouvelles violations 
similaires à l’avenir. 
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